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Plusieurs formateurs de l'Ecole régionale
d'administration publique siègent dans ses instances.
Conflit d'intérêts avéré ou simple haussement
de sourcils éthique? Malaise, à tout le moins.

PAR LAURENCE VAN RUYMBEKE

ruxelles est un confetti. Y trouver
des professionnels compétents
pour former les agents des services
publics locaux n'est pas simple. La
tâche est encore plus ardue si l'on
veut éviter un conflit d'intérêts ou

un cumul de fonctions malsain. Voilà le
défi permanent auquel est confrontée
l'Erap, l'Ecole régionale d'administra-
tion publique, créée en 1994 à Bruxelles
pour assurer la formation de ses agents.
L'Erap lance régulièrement des mar-

chés publics à destination de formateurs
susceptibles d'y dispenser des cours qui
vont d'Une demi-journée à quelques
jours. Parmi ceux qui postulent figurent
des sociétés privées, des indépendants,
des fonctionnaires, des asbl, des agences
d'interim, et Bruxelles Formation.
On y trouve aussi Tina Martens, an-

cienne secrétaire du CPASdeMolenbeek
et jusqu'il y a peu cheffe de cabinet

adjointe du ministre bruxellois Pascal
Smet (SP.A). Depuis le 16 avril dernier,
elle travaille pour leministre-président,
Rudi Vervoort(PS). Commissaire dugou-
vernement bruxellois au Samusocial, elle
siégeait aussi, en 2014, au conseil d'ad-
ministration del'Erap. Depuis septembre
2015, elle en était devenue commissaire.
Elle vient de démissionner du poste,
en raison de son transfert au cabinet
Vervoort.
Al'Erap, Tina Martens n'était toutefois

pas «que» chargée du contrôle de cette
structure publique: elle y dispensait des
formations depuis 2007. Selon les infor-
mations du Vif/L'Express, Tina Martens
a ainsi remporté, dans le cadre d'un mar-
ché public, au moins unlotde deux jours
pour 1260 euros par session donnée, à
dispenser entre 2017 et 2019. Elle a éga-
lementsoumissionné à l'époque, viâ une
association momentanée dans laquelle
figure un autre candidat formateur: Paul-
Marie Empain. Pourla période 2018-2020,
elle a âussi remporté quatre autres lots
liés à ses compétences en matière de
CEAS: deux d'une valeur de 760 euros/
journée/ session, et deux de 380 euros/
demi-journée/session.
Certaines de ces offres chiffrées sont

strictement égales à celles de Paul-Marie
Empain. «il était convenu avecTina Mar-
tens qu'elle pouvait donner du temps à
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des formations, si cela n'avait pas d'im-
pact pas sur son travail au cabinet, ce qui
n'était pas le cas », précise le porte-parole
du cabinet Smet.
Les sommes enjeu sont faibles. Mais ce

cumul de casquettes crée un malaise.
Même si, précise l'Erap,« Mm"Martens n'a
pas reçu la comparaison des offres et n'a
pas assisté aux discussions et aux déci-
sions prises en CAconcernant l'attribution
d'un marché pour lequel elle soumission-
nait ».Ce que confirme l'intéressée.
S'il n'y a pas légalement d'interdiction

d'assurer parallèlement ces deux types
de fonction, « la situation n'est pas très
saine », relève Jacques Bouvier, secrétaire
communal honoraire de Schaerbeek et
formateur à l'Erap. « il vaudrait mieux
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que l'intéressée ne postule pas ou qu'elle
démissionne de son poste de commis-
saire, même si ce n'est pas légalement
obligatoire, embraie François Tullœns,
professeur en droit public et en droit ad-
ministratif à l'université Saint-Louis.
Le risque de conflit d'intérêts est réel.
Mais c'est plus une question éthique que
légale. »
A l'Erap, on confIrme que «cette situa-

tionn'est pas confortable ». «Ce n'est pas
nous qui avons choisi Tina Martens
comme commissaire », rappelle Valérie
Dierkens, la directrice.

Envase clos
Depuis 1998, Paul-Marie Empain, secré-
taire communal de la commune bruxel-
loise de Jette, dispense également des
cours dans cette école, parfois payés
jusqu'à 1000 euros/jour. Ce cumullui se-
rait interdit en Région wallonne, sauf dé-
rogation accordée par le collège commu-
nal. A Bruxelles, rien de tel. Le cumul
d'activités professionnelles y est ou non

autorisé en fonction des règles en vigueur
dans chaque commune. AJette, le statut
administratifstipule qu'aucune demande
ne doit être adressée au collège pour
l'exercice d'une fonction accessoire dans
l'enseignement.
Mais Paul-Marie Empain est aussi

membre du collège scientifique del'Erap
qui a pour mission, précisent ses statuts,
«de prodiguer des conseils en matière de
profil des enseignants à contacter dans
le cadre des projets de formation. » Cet
organe dont fait partie Paul-Marie Em-
pain suggère donc le profIl de formateurs
à contacter alors qu'il en est un lui-même.
En date du 19 décembre dernier, le

conseil d'administration de l'Erap a tou-
tefois décidé de suspendre temporaire-
ment les réunions de ce collège, en atten-
dant d'en savoir plus sur la future
collaboration entre l'Erap et l'adminis-
trationBruxelles Pouvoirs locaux.« Cette
décision permettra d'éviter d'éventuels
conflits d'intérêts, précise le porte-parole
de l'école: car les membres du collège
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scientifique, qui discutentles orientations
et le contenu des cahiers spéciaux des
charges, peuvent, potentiellement, vu la
taille du marché des experts en fonction
publique bruxelloise, être amenés àsou-
missionner. » «On tournait en vase clos,
confirme Valérie Dierkens. En matière
de formateurs en droit administratif, ex-
périmentés et bilingues, nous n'avons
pas tellement le choix. Et comme nombre
d'entre eux faisaient aussi partie du col-
lège, on était obligé d'en faire sortir la
moitié lors des réunions, pour éviter les
conflits d'intérêts. »
Avant la suspension du collège scien-

tifique, en décembre 2017, Paul-Marie
Empain a décroché plusieurs forma-
tions, qu'il se soit porté candidat enson
nom propre via sa société Empaincoa-
ching, dans le cadre d'associations mo-
mentanées, parfois avec Tina Martens,
via la structure Impact Cooremans ou
via Médiations asbl. «L'attribution des
heures de cours est effectuée par le
conseil d'administration, rappelle Paul-
Marie Empain. Je n'ai aucun contact
avec cet organe. Je ne vois pas où il y
aurait conflit d'intérêts. »
Jusqu'au début de 2018, son volume de

travail àl'Erap était d'environ 10 heures
par mois. Depuis lors, dans la perspective
de sa mise à la retraite au 1" août pro-
chain, il a déposé une offre pour plus de
cours, ce qui le conduit à enseigner dès
à présent davantage.
Les secrétaires communaux n'étant pas

tenus de respecter un horaire de travail
précis, ni soumis àla pointeuse, il leur
est loisible de dispenser de telles forma-
tions' payantes, pendant leur temps de
travail.« Paul-Marie Empain rentre ré-
gulièrementdes demandes de congé, ré-
pond Hervé Doyen, bourgmestre de Jette.
Ce qu'il en fait ne me regarde pas. »Paul-
MarieEmpainassure, lui, qu'il prend bien
congé pour aller donner cours. Certains
agents jettois se souviennent en tous
cas que le bourgmestre demandait régu-
lièrement où étaitle secrétaire commu-
nal et ajoutait en boutade: «A l'Erap,
certainement. » •
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